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De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 

 
 

Monsieur Anthony Dominique TABARDEL, technicien monteur, demeurant à 
SAINT-CHEF (38890) 7 Ter rue de la Paroisse. 

Né à BOURGOIN-JALLIEU (38300) le 17 avril 1989. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
est présent à l’acte. 

 
Ci-après figurant sous le nom le "DONATAIRE" ou les "DONATAIRES".  
  
SEULS ENFANTS du "DONATEUR" et ses seuls présomptifs héritiers. 
  

DECLARATIONS DES PARTIES 

Les parties déclarent :  

• Que leur état-civil et leur domicile sont ceux indiqués aux présentes. 

• Qu'elles ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de 
restreindre leur capacité civile.  

• Qu’elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, 
liquidation judiciaire, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou 
cessation de paiement et spécialement pour le DONATEUR ne pas être pas 
soumis à une procédure de rétablissement personnel. 

• Qu'elles ont connaissance des dispositions de l’article L 132-8 du Code de 
l’action sociale et des familles relatives à la récupération des aides sociales, si 
le DONATEUR a demandé des aides sociales récupérables dans les dix 
années précédant la présente donation, ou s’il devait en demander 
postérieurement à la présente donation, l’état ou le département bénéficierait 
d’un droit à récupération à l’encontre des DONATAIRES. 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le Monsieur Hervé René TABARDEL : 
Concernant Monsieur Anthony Dominique TABARDEL: 

• Extrait d'acte de naissance. 

Concernant Madame Alexia TABARDEL: 

• Extrait d'acte de naissance. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

EXPOSE  

I - CONSTITUTION DE LA SOCIETE 
Aux termes d’un acte authentique reçu par Maître DEJEAN, notaire à 

BOURGOIN JALLIEU (Isère) le 2 avril 2012, il a été constitué la société civile 
immobilière dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 
Forme : Société civile immobilière 
Dénomination : 2AT  
Siège social : 130 Chemin des Sables à SALAGNON (38890) 
Immatriculée au RCS de VIENNE sous le numéro 752 073 924 dont un 

Kbis est ci-annexé 
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Objet : La société a pour objet :  
« Article deuxième – objet 
La société a pour objet : l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 

la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration 
et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en 
question. 

Et ce, au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformés au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. » 

Durée : 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés 

Apports : Lors de la constitution de la société, il a été apporté la somme de 
5000 euros, en numéraire.  

Capital social : 5 000,00 euros divisé en 1 000 parts de 5,00 euros chacune 
et attribué entre les associés, à savoir :  

-Monsieur et Madame Hervé TABARDEL à concurrence de 600 parts 
numérotées de 1 à 600 inclus,  

Ci …………………………………………………...………… 600 parts  
-Monsieur Anthony TABARDEL à concurrence de 200 parts numérotées de 

601 à 800 inclus,  
Ci ………………………………………………………..……..200 parts  
-Mademoiselle Alexia TABARDEL à concurrence de 200 parts numérotées de 

801 à 1 000 inclus,  
Ci ………………………………………………………..……..200 parts  
Soit la totalité des parts composant le capital social :  
1000 parts sociales 
Ci……………………………………………………………….1 000 parts 

 
Cession et transmission des parts sociales :  
« Article deuxième-Mutation entre vifs-nantissement-Réalisation forcée- 

Retrait d’un associé 
Mutation entre vifs 
Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous 

seing privé. Elles ne sont opposables à la société qu’après la signification ou 
l’acceptation prévues par l’article 1690 du code civil. Elles ne sont opposables aux 
tiers que lorsqu’elles ont de surcroît été publiées par le dépôt en annexe au registre 
du commerce et des sociétés compétent de deux copies authentiques ou de deux 
originaux de l’acte de cession. 

Toutes les cessions de part, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés. » 

 
Démembrement 
Titre III – Parts sociales 
Démembrement 
Lorsque les parts sociales font l’objet d’un démembrement – usufruit d’une 

part et nue propriété d’autre part – le droit de votre appartient à l’usufruitier, savoir : 
I - En matière d’assemblée générales ordinaires : 
Le droit de vote de l’usufruitier portera sur : 
L’approbation des comptes 
L’affectation et la répartition des résultats. 
Pour toutes ces décisions, le nu propriétaire devra être également convoqué. 
Le droit de vote appartiendra au nu propriétaire pour toutes les autres 

décisions. Pour toutes ces décisions, l’usufruitier devra également être convoqué. 
II- En matière d’assemblées générales extraordinaires : 
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Le droit de vote appartiendra au nu propriétaire pour toutes les décisions. 
Pour toutes ces décisions, l’usufruitier devra également convoqué. » 

 
II – EVALUATION DES PARTS SOCIALES 

Dans le cadre de la présente opération, les soussignés déclarent avoir évalué 
les parts sociales au vu du bilan de la société ci-annexé à la valeur unitaire de CENT 
QUARANTE CINQ EUROS (145,00 EUR). 

 
IV – ACCORD DES ASSOCIES 
Les comparants, donateurs et donataires, en leur qualité d’associé de la 

société 2AT en application de l’ Article deuxième-Mutation entre vifs-nantissement-
Réalisation forcée- Retrait d’un associé - Mutation entre vifs des statuts déclarent 
consentir expressément à la présente opération. 

 
 
Les parties ont préalablement exposé ce qui suit. 
 
La présente donation-partage est CONJONCTIVE. 
Le DONATEUR a pour ses seuls présomptifs héritiers les DONATAIRES. 
En vue de prévenir toutes difficultés que pourrait faire naître, après son décès, 

le partage de certains de ses biens entre eux, le DONATEUR leur a proposé, ce qu’ils 
ont accepté, de leur faire, dès à présent, donation à titre de partage anticipé desdits 
biens que ces biens soient propres ou communs.  

ABSENCE DE DONATION(S) ANTERIEURE(S)  

Le DONATEUR déclare n’avoir consenti jusqu’à ce jour aucune donation. 
  
Ceci exposé, il est passé à la donation-partage objet du présent acte. 
 

DONATION-PARTAGE 

Le DONATEUR fait, par ces présentes, donation entre vifs à titre de partage 
anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil 
aux DONATAIRES, qui acceptent expressément, des biens ci-après désignés.  

 
Les opérations seront divisées en quatre parties qui comprendront : 
 

PREMIERE PARTIE  MASSE DES BIENS DONNES ET A 
PARTAGER 

DEUXIEME PARTIE  VALEURS DES DROITS A ATTRIBUER 
AUX COPARTAGES 

TROISIEME PARTIE  ATTRIBUTIONS 
AUX COPARTAGES 

QUATRIEME PARTIE  CARACTERISTIQUES, CONDITIONS, 
FISCALITE 

 

PREMIERE PARTIE - MASSE DES BIENS DONNES ET A PARTAGER 

 

 - Biens communs de Monsieur Hervé TABARDEL et Madame Murielle 
TABARDEL 

  
Article un 
 
La nue-propriété des 600 parts sociales numérotées de 1 à 600 de la société 

2AT ci-dessus plus amplement dénommée.  
Appartenant à Monsieur Hervé TABARDEL : parts numéros 1 à 300 inclus 
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Appartenant à Madame Murielle TABARDEL : parts numéros 301 à 600 
inclus. 

 
  

Evaluation 
 
Evaluées pour la totalité en pleine propriété à QUATRE-VINGT-SEPT MILLE 

EUROS (87 000,00 EUR),  
  
Dont il y a lieu de déduire : 
- l’usufruit réservé par le DONATEUR, portant sur la moitié du bien, évalué, 

eu égard à son âge, à 40%, soit:  DIX SEPT MILLE QUATRE CENTS EUROS 
(17.400 €),  

- et l’usufruit réservé par la DONATRICE, portant sur l’autre moitié du bien, 
évalué, eu égard à son âge, à 50%, soit: VINGT ET UN MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE EUROS (21.750 €) 

  
Soit pour la nue-propriété d’une valeur de QUARANTE SEPT MILLE HUIT 

CENT CINQUANTE EUROS ,  
Ci,  ............................................................................................. 47.850,00 EUR 
  
  -----------------------  
Ensemble  ................................................................................ 47.850,00 EUR 
  
  -----------------------  
Valeur totale de la masse  .................................................... : 47.850,00 EUR 
 
  

 DEUXIEME PARTIE – VALEURS DES DROITS A ATTRIBUER AUX 
COPARTAGES 

 
Les droits que le DONATEUR va attribuer à chacun des donataires 

copartagés équivalent à la moitié de la masse des biens donnés et partagés soit 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT CINQ EUROS (23.925,00 EUR). 

   

TROISIEME PARTIE – ATTRIBUTIONS AUX COPARTAGES 

 
La masse des biens donnés et à partager est répartie entre les DONATAIRES 

selon la volonté du DONATEUR ainsi qu’il suit. 
  

Attributions à Madame Alexia TABARDEL 
 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte : 
  
- La moitié en nue-propriété du bien désigné à l’article un de la masse  
(droits sociaux) soit la nue propriété de 300 parts 

sociales numérotées de 151 à 300 inclus et de 451 à 600 
inclus. 

  
D’une valeur de VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT CINQ EUROS,  
ci ……………………………………………………………………23.925,00 EUR 
   
  -----------------------  
Soit total égal à ....................................................................... 23.925,00 EUR 
 

Attributions à Monsieur Anthony TABARDEL 
 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte : 
  
- La moitié en nue-propriété du bien désigné à l’article un de la masse  
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(droits sociaux) soit la nue propriété de 300 parts sociales 
numérotées de 1 à 150 inclus et de 301 à 450 inclus. 

  
D’une valeur de VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT CINQ EUROS,  
ci ……………………………………………………………………23.925,00 EUR 
   
  -----------------------  
Soit total égal à ....................................................................... 23.925,00 EUR 
  
  

QUATRIEME PARTIE 
CARACTERISTIQUES, CONDITIONS, FISCALITE 

 

CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE 

La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 
successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des DONATAIRES 
conformément à l’article 1077 du Code civil. 

MODE DE CALCUL DE LA QUOTITE DISPONIBLE 

Conformément aux dispositions de l’article 1078 du Code civil, les biens 
donnés seront évalués au moment du décès du DONATEUR selon leur valeur au jour 
de la présente donation-partage pour l’imputation et le calcul de la réserve, chacun 
des enfants ayant reçu et accepté un lot dans le partage anticipé et aucune réserve 
d’usufruit portant sur une somme d’argent n’ayant été stipulée. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE 

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR 
stipule que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute 
communauté ou société d'acquêts présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit 
par mariage ou remariage subséquent ou changement total ou partiel de régime 
matrimonial.  

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés. 

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 
 

Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR. 
 

RESERVE DU DROIT DE RETOUR 

Les DONATEURS se réservent expressément, chacun d’eux en ce qui le 
concerne, le droit de retour sur les BIENS présentement donnés et partagés, 
conformément à l'article 951 du Code civil pour les cas où, de leur vivant :  

• le DONATAIRE et tous ses descendants, quelle que soit l'origine de la 
filiation, viendraient à décéder avant eux, 

• les descendants du DONATAIRE viendraient à être exclus de la succession 
du DONATAIRE prédécédé pour cause de renonciation ou d'indignité. 

Le retour aura lieu de plein droit. 
 
Il portera sur tous les BIENS effectivement donnés par le DONATEUR au 

DONATAIRE prédécédé et figurant dans son lot.  
Le DONATEUR pourra, comme bon lui semble, demander soit une exécution 

en nature soit une simple exécution en valeur. 
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En cas d’aliénation d’un ou plusieurs BIENS autorisée par le DONATEUR 
sans renonciation expresse à son droit de retour, celui-ci s’exercera en valeur sur le 
prix de vente. Il ne pourra pas s’exercer sur les biens acquis en remploi.  

 
Le DONATEUR entend que l’exercice du droit de retour conventionnel ci-

dessus réservé ne fasse pas obstacle à l’exécution de toutes donations ou de tous 
legs en usufruit que le DONATAIRE pourrait faire au profit de son conjoint ou 
partenaire de pacs. 

Les parties sont informées que, nonobstant une telle libéralité, le DONATEUR 
pourra toujours revendiquer dans la succession du DONATAIRE, le droit de retour 
légal de l’article 738-2 du Code civil, le DONATEUR n'ayant pas la faculté de renoncer 
à ce droit de nature successorale avant l'ouverture de la succession. 

INFORMATION SUR LE CONSENTEMENT A L’ALIENATION 

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
dispositions de l’article 924-4, alinéa deuxième, du Code civil ci-après littéralement 
rapportées : 

"Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le donateur et tous les 
héritiers réservataires présomptifs ont consenti à l'aliénation du bien donné, aucun 
héritier réservataire, même né après que le consentement de tous les héritiers 
intéressés a été recueilli, ne peut exercer l'action contre les tiers détenteurs. 
S'agissant des biens légués, cette action ne peut plus être exercée lorsque les 
héritiers réservataires ont consenti à l'aliénation." 

En conséquence, les parties et particulièrement le DONATAIRE prennent 
acte de la nécessité du consentement du DONATEUR et de ses autres descendants, 
s’il en existe, en cas d’aliénation du ou des biens donnés, afin qu’aucune action en 
réduction ou en revendication ne puisse alors être exercée contre le tiers détenteur. 

ACTION REVOCATOIRE 

À défaut par le DONATAIRE, d'exécuter les conditions de la présente 
donation, le DONATEUR pourra, comme de droit, en faire prononcer la révocation. 

Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions des articles 953 et 
955 du Code civil : 

Article 953 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée que pour cause 
d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura été faite, pour cause 
d'ingratitude, et pour cause de survenance d'enfants." 

Article 955 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée pour cause 
d'ingratitude que dans les cas suivants :  

1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;  
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ;  
3° S'il lui refuse des aliments." 

Action révocatoire pour cause d'ingratitude 

Le DONATEUR se réserve expressément le droit d’agir en révocation de la 
présente donation pour cause d’ingratitude du DONATAIRE dans les conditions 
prévues aux articles 955 et 957 du Code civil. 

Les parties sont informées que la révocation pour ingratitude, une fois 
prononcée par le juge, n’a pas d’effet rétroactif. La révocation ne préjudicie ni aux 
aliénations, ni aux sûretés et autres charges réelles que le DONATAIRE aurait pu 
consentir. Le DONATAIRE est amené, dans ce cas, à restituer la valeur du BIEN 
aliéné conformément à l’article 958 du Code civil. 

CONDITION DE NE PAS ATTAQUER LA DONATION-PARTAGE 

Le DONATEUR impose aux DONATAIRES la condition de ne pas attaquer le 
présent partage anticipé. 

Si ce partage venait à être attaqué, au mépris de cette condition, pour 
quelque cause que ce soit, par l’un ou l’autre des DONATAIRES, le DONATEUR 
déclare priver le ou les responsables de cette action de toute part dans la quotité 
disponible de sa succession sur les biens compris aux présentes et faire donation, 
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hors part successorale, de cette portion dans la quotité disponible à celui ou ceux des 
DONATAIRES contre lesquels l’action est intentée. 

Le DONATEUR et les DONATAIRES sont informés par le notaire soussigné 
que la présente clause n’a pas pour effet de porter une atteinte excessive au droit 
d’agir en justice mais de prévenir les conflits intempestifs et infondés. 

 
 

TRANSFERT DE PROPRIETE - MODALITES DE JOUISSANCE  

EN CE QUI CONCERNE LES TITRES SOCIAUX 

Au moyen de la présente donation-partage, les DONATAIRES auront la nue-
propriété des titres sociaux à eux donnés et attribués à compter de ce jour. 

Le DONATEUR s'en réserve l'entier usufruit jusqu’au décès du survivant 
d’eux. 

EXERCICE DE L’USUFRUIT 

L’usufruitier jouira de l’usufruit réservé raisonnablement, et aux conditions et 
charges de droit en pareille matière. 

L’usufruitier exercera tous les droits attachés aux titres sociaux donnés et 
participera seul aux résultats sociaux. 

Réversion d'usufruit – Biens communs 

Les DONATAIRES seront nus-propriétaires à compter de ce jour des biens 
communs donnés et compris dans leur attribution. 

Les DONATEURS font réserve expresse à leur profit de l'usufruit de ces 
biens. 

En outre, chaque donateur constitue au profit de l'autre, qui accepte, un 
usufruit successif des entiers biens dont il s'agit qui s'exercera dès le décès du 
prémourant, sans réduction. 

Cet usufruit s'éteindra automatiquement au décès du survivant. 
En conséquence, le DONATAIRE n'aura la jouissance du BIEN qu'au décès 

du survivant des DONATEURS. 
Conformément aux dispositions de l’article 758-6 du Code civil, la donation 

d’usufruit résultant des présentes s’imputera sur les droits en usufruit du survivant 
dans la succession du prémourant. 

Cas de révocation de l'usufruit successif 

La présente constitution d'usufruit successif sera révoquée de plein droit en 
cas d’introduction d’une procédure en divorce, par assignation ou requête conjointe, 
ou en séparation de corps, ou en cas de signature d’une convention sous signature 
privée contresignée par avocats portant divorce par consentement mutuel, sauf 
volonté contraire du DONATEUR. 

DROIT DE VOTE 

Le DONATEUR et les DONATAIRES conviennent de répartir entre eux le 
droit de vote conformément aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi. 

En toute hypothèse, les DONATAIRES, nus-propriétaires, pourront assister à 
toutes les assemblées, même dans celles où le droit de vote est exercé par 
l’usufruitier. 

Les Sociétés dont les titres sociaux sont aujourd’hui donnés seront informées 
de ces dispositions par les soins du DONATEUR. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Le DONATEUR stipule comme condition de la présente donation-partage, 
qu’en cas de cession avec l’accord de l’usufruitier de tout ou partie des titres sociaux 
présentement donnés et sans que ce prix de cession soit employé à acquérir de 
nouveaux titres, les DONATAIRES auront l’obligation de verser les fonds provenant 
desdites cessions sur un compte démembré : Nue-propriété au nom des 
DONATAIRES / Usufruit au nom du DONATEUR à ouvrir dans toute banque au gré 
de l’usufruitier desdits titres. 
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Les DONATAIRES acceptent cette condition et s’obligent à la remplir 
expressément, donnant, dès à présent, au DONATEUR mandat de gestion exclusif 
des fonds ainsi placés. 

  
Les donataires n’en auront la jouissance qu’au jour du décès du survivant des 

DONATEURS, réserve expresse de l’usufruit des biens présentement donnés étant 
faite à leur profit, sans réduction au décès du prémourant, ce qui est accepté par 
chacun d’eux. 

      
Il est expressément convenu que l'exercice par le conjoint survivant de 

l'usufruit résultant de la présente donation-partage s'imputera, le moment venu, sur 
ses droits dans la succession ainsi que le prévoit l’article 758-6 du Code civil. 

Le Notaire soussigné a porté en tant que de besoin à la connaissance des 
parties les dispositions du premier alinéa de l’article 265 du Code civil: « Le divorce 
est sans incidence sur les avantages matrimoniaux qui prennent effet au cours du 
mariage et sur les donations de biens présents quelle que soit leur forme» précisant 
que l’irrévocabilité des donations de biens présents ne s’appliquent pas aux donations 
entre époux de biens présents qui ne prennent pas effet au cours du mariage. 

Les DONATEURS déclarent avoir connaissance des conséquences de la 
présente réversion par les explications qui lui ont été données par le Notaire 
soussigné, déclarant dès à présent se soumettre aux conditions et conséquences de 
cet usufruit.  

CONDITIONS - PARTS SOCIALES 

Le DONATAIRE déclare avoir connaissance des statuts régissant les parts 
sociales données et en avoir une copie en sa possession.  

Le droit de vote s’exercera conformément aux statuts ou, à défaut, 
conformément à la loi. 

 
Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation 
Les statuts de la société prévoient un agrément préalable dans l’hypothèse de 

la présente donation. 
Cet agrément a été obtenu aux termes des présentes.  
 
Modification des statuts 
Comme conséquence de la présente donation de titres sociaux, il y a lieu de 

modifier l’article des statuts concernant le capital social dont la rédaction sera 
désormais la suivante : 

 
« ARTICLE DEUXIEME -CAPITAL SOCIAL 
(…) 
CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR). 

Il est divisé en 1 000 parts sociales de CINQ EUROS (5,00 EUR) chacune, 
numérotées de 1 à 1000 attribuées aux associés en proportion de leurs apports. 

 
Ensuite de l'acte reçu par Maître Marie-Gabrielle MIGEON-CROS, notaire à 

SAINT QUENTIN FALLAVIER, le 1er décembre 2021, contenant donation entre vifs à 
titre de partage anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants 
du Code civil, par Monsieur et Madame Hervé TABARDEL au profit de leurs deux 
enfants, leurs seuls présomptifs héritiers, donataires à parts égales,  

Le capital social est réparti de la manière suivante : 
- A Monsieur Hervé TABARDEL : 
Usufruit de 300 parts sociales numérotées de 1 à 300 inclus 
 
- A Madame Murielle TABARDEL  
Usufruit de 300 parts sociales numérotées de 301 à 600 inclus 
 
- A Monsieur Anthony TABARDEL :  
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La nue-propriété de 300 parts sociales numérotées de 1 à 150 inclus et de 
301  à 450 inclus 

La pleine propriété de 200 parts sociales numérotées de 601 à 800 inclus, 
 
- A Madame Alexia TABARDEL :  
La nue-propriété de 300 parts sociales numérotées de 151 à 300 inclus et de 

451 à 600 inclus 
La pleine propriété de 200 parts sociales numérotées de 801 à 1000 inclus, 
 
Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : MILLE 

PARTS SOCIALES (1 000 parts). » 
 

Publication 
Un extrait du présent acte sera déposé au Greffe du Tribunal de commerce 

auprès duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné. 
 
Forme - condition et opposabilité des mutations : 
La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée 

par acte d’huissier de justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 

En l’espèce, Monsieur et Madame Hervé et Murielle TABARDEL, susnommés 
et donateurs aux présentes interviennent aux présentes, en leur qualité de gérant de 
la société dénommée 2AT, à l’effet d’accepter la donation objet des présentes, 
conformément à l’article 1690 du Code civil et dispenser de procéder aux formalités 
de l’article 1690 du Code Civil. 

La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du 
commerce et des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation. 

DECHARGE RESPECTIVE 

Les DONATAIRES déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans la 
présente donation-partage. 

En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges 
nécessaires et renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au sujet 
des biens compris aux présentes, pour quelque cause que ce soit. 
 

 DECLARATIONS FISCALES 

DONATIONS ANTERIEURES 

Le DONATEUR déclare qu’il n’a consenti aucune donation, sous quelque 
forme que ce soit, au cours des quinze dernières années. 
 

Les DONATAIRES entendent bénéficier pour le présent acte de donation-
partage des abattements et réductions prévus par les articles 779 et suivants du Code 
général des impôts dans la mesure de leur applicabilité aux présentes.  

 
La situation fiscale est la suivante :  
 
Monsieur Anthony TABARDEL a reçu de Madame Murielle TABARDEL : 
Part lui revenant : 11.962,50 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 11.962,50 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 0,00 € 
Abattement utilisé : -11.962,50 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 

  
Droits à payer : 0,00 € 
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Monsieur Anthony TABARDEL a reçu de Monsieur Hervé TABARDEL : 
Part lui revenant : 11.962,50 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 11.962,50 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 0,00 € 
Abattement utilisé : - 11.962,50 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
  
Droits à payer : 0,00 € 

 
Madame Alexia TABARDEL a reçu de Madame Murielle TABARDEL : 
Part lui revenant : 11.962,50 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 11.962,50 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 0,00 € 
Abattement utilisé : 11.962,50 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
  
Droits à payer : 0,00 € 

 
Madame Alexia TABARDEL a reçu de Monsieur Hervé TABARDEL : 
Part lui revenant : 11.962,50 € 
A déduire montant des exonérations : - 0,00 € 
A déduire donation(s) incorporée(s) : - 0,00 € 
Part imposable : 11.962,50 € 

 
Abattement applicable : - 100 000,00 € 
Abattement déjà utilisé : - 0,00 € 
Abattement utilisé : - 11.962,50 € 
  
Part nette taxable : 0,00 € 
  
Droits à payer : 0,00 € 

 
Total des droits à payer  0,00 € 
  
  

ENREGISTREMENT  

Les présentes seront soumises à la formalité de l’enregistrement auprès du 
service compétent. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes, et de leurs suites et 
conséquences, en ce compris les conséquences financières d'un redressement fiscal, 
seront à la charge du DONATEUR qui s'y oblige expressément. 
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TITRES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété au DONATAIRE qui sera 
subrogé dans tous les droits du DONATEUR pour se faire délivrer, en payant les frais, 
tous extraits ou copies authentiques d'actes ou tous originaux concernant le ou les 
biens. 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leurs demeures respectives sus-indiquées.  

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l’intégralité des valeurs attribuées et 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire des sanctions fiscales et des 
peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que 
des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

En outre, le notaire soussigné précise qu’à sa connaissance le présent acte 
n’est modifié ou contredit par aucune contre-lettre.  

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 
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La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes 
physiques, dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la 
suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



M. TABARDEL Hervé a 
signé
à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 
le 01 décembre 2021

Mme TABARDEL 
Murielle a signé
à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 
le 01 décembre 2021

M. TABARDEL 
Anthony a signé
à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 
le 01 décembre 2021

Mme TABARDEL 
Alexia a signé
à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 
le 01 décembre 2021

et le notaire Me 
MIGEON-CROS 
MARIE-GABRIELLE a 
signé
à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN  
LE PREMIER DÉCEMBRE



Enregistré à : SPFE VIENNE 

Le 08/12/2021   Dossier 2021 00061689, référence 3804P05 2021 N 01812 

Enregistrement : 125 €      Pénalités : 0 € 

Total liquidé : Cent vingt-cinq Euros 

Montant reçu : Cent vingt-cinq Euros 

 Signée électroniquement par Me MIGEON-CROS MARIE-GABRIELLE le 20 janvier 2022
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ATTESTATION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation
des comptes annuels de l'entreprise

SCI 2AT
130 CHEMIN DES SABLES
38890 SALAGNON

relatifs à l'exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020.

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre
des experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne
constitue ni un audit ni un examen limité.

Nous formulons des observations sur les points suivants susceptibles d'affecter la
cohérence et la vraisemblance des comptes :

- Aucune diligence n'a été mise en oeuvre pour valider l'efficacité du contrôle
interne ou la matérialité des opérations.

Sur la base de nos travaux, et sous réserve de l'incidence des observations décrites
dans le paragraphe ci-dessus, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause
la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble
tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Les  comptes annuels ci-joints, qui  comportent 19 pages, se caractérisent par les
données suivantes :

         - Total du bilan, 357 784.21 Euros

         - Chiffre d'affaires HT, 12 076.00 Euros

         - Résultat net comptable, (22 516.77)Euros

Fait à Tassin-la-Demi-Lune
Le 19/04/2021

Valérie TURBA
Expert-Comptable

ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON 73 Rue François Mermet 69160 Tassin-la-Demi-Lune

Signé électroniquement le 21/04/2021 par
Valerie Turba
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Amortissements
Brut et dépréciations Net Net

Ecart N / N-1

Euros %
(à déduire)
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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

24 000

441 836

545

60

466 441

97

608

705

467 146

108 817

545

109 362

109 362

24 000

333 019

60

357 079

97

608

705

357 784

24 000

272 642

110

60

296 812

143

618

761

297 572

60 377

-110

60 267

-46

-10

-55

60 212

22.15

-100.00

20.30

-32.06

-1.55

-7.29

20.23
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %
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BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

5 000 5 000

11 835

-22 517

-5 681

217 862

144 617

987

363 466

357 784

363 466

5 000

4 645

7 190

16 835

238 637

40 017

410

1 673

280 737

297 572

280 737

7 190

-29 707

-22 517

-20 775

104 600

577

-1 673

82 729

60 212

154.78

-413.17

-133.75

-8.71

261.39

140.65

-100.00

29.47

20.23
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Exercice N 31/12/2020    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2019   12
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

12 076

12 076

12 076

12 076

1

12 077

10 303

7 587

15 760

1

33 651

-21 574

36 228

6 710

42 938

0

42 938

6 392

6 710

14 815

49

27 966

14 972

-24 152

-6 710

-30 862

1

-30 861

3 911

877

945

-48

5 685

-36 546

-66.67

-100.00

-71.88

711.11

-71.87

61.19

13.07

6.38

-96.97

20.33

-244.10

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON



Exercice N
31/12/2020   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2019   12
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

4 742

4 742

-4 742

-26 317

3 800

3 800

3 800

15 877

38 394

-22 517

6 513

6 513

-6 513

8 459

1 269

42 938

35 748

7 190

-1 771

-1 771

1 771

-34 776

3 800

3 800

3 800

-1 269

-27 061

2 645

-29 707

-27.19

-27.19

27.19

-411.11

-100.00

-63.02

7.40

-413.17

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

TERRAINS 24 000.00 24 000.00

21100000 QP TERRAIN 24 000.00 24 000.00

CONSTRUCTIONS 333 018.99 272 641.79 60 377.20 22.15

21310000 CONSTRUCTION 441 835.99 365 808.79 76 027.20 20.78

28131000 AMORTISSEMENT CONSTRUCTION -108 817.00 -93 167.00 -15 650.00 -16.80

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 109.82 -109.82 -100.00

21830000 MATERIEL INFORMATIQUE 544.82 544.82

28183000 AMORT MATERIEL INFORMATIQUE -544.82 -435.00 -109.82 -25.25

AUTRES TITRES IMMOBILISES 60.00 60.00

27100000 PARTS SOCIALES CREDIT MUTUEL 60.00 60.00

Total II 357 078.99 296 811.61 60 267.38 20.30

AUTRES CREANCES 97.22 143.09 -45.87 -32.06

44566000 TVA DEDUCTIBLE 69.22 74.76 -5.54 -7.41

44567000 CREDIT DE TVA 28.00 28.00

44586000 TVA SUR FACT NON PARVENUES 68.33 -68.33 NS

DISPONIBILITES 608.00 617.60 -9.60 -1.55

51200800 CREDIT MUTUEL 608.00 617.60 -9.60 -1.55

Total III 705.22 760.69 -55.47 -7.29

TOTAL GENERAL 357 784.21 297 572.30 60 211.91 20.23

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON



SCI 2AT
38890 SALAGNON

Page : 7

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

CAPITAL 5 000.00 5 000.00

10130000 CAPITAL 5 000.00 5 000.00

AUTRES RESERVES 11 835.35 4 645.41 7 189.94 154.78

10680000 AUTRES RESERVES 11 835.35 4 645.41 7 189.94 154.78

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte) -22 516.77 7 189.94 -29 706.71 -413.17

Total I -5 681.42 16 835.35 -22 516.77 -133.75

EMPRUNTS AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT 217 861.72 238 636.65 -20 774.93 -8.71

16410000 PRET ACQUISITION LOCAUX 126 249.47 142 207.73 -15 958.26 -11.22

16420000 PRET AGRANDISSEMENT 91 612.25 96 428.92 -4 816.67 -5.00

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES 144 617.33 40 017.33 104 600.00 261.39

16510000 DEPOT DE GARANTIE RECU 3 800.00 -3 800.00 NS

45510000 C/C M ET MME TABARDEL 144 617.33 36 217.33 108 400.00 299.30

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 986.58 409.97 576.61 140.65

40100000 FOURNISSEURS 986.58 986.58

40810000 FRS - FACTURES NON PARVENUES 409.97 -409.97 NS

DETTES FISCALES ET SOCIALES 1 673.00 -1 673.00 -100.00

44400000 ETAT - IS A PAYER 1 269.00 -1 269.00 NS

44550000 TVA A DECAISSER 404.00 -404.00 NS

Total IV 363 465.63 280 736.95 82 728.68 29.47

TOTAL GENERAL 357 784.21 297 572.30 60 211.91 20.23

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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Page : 8

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %

PRODUCTION VENDUE DE BIENS 12 076.00 36 228.00 -24 152.00 -66.67

70100000 LOYERS 12 076.00 36 228.00 -24 152.00 -66.67

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES 6 710.00 -6 710.00 -100.00

70800000 REFACTURATION TAXE FONCIERE 6 710.00 -6 710.00 NS

Chiffre d'affaires NET 12 076.00 42 938.00 -30 862.00 -71.88

AUTRES PRODUITS 0.73 0.09 0.64 711.11

75800000 PROD DIVERS GESTION COURANTE 0.73 0.09 0.64 711.11

Total des Produits d'exploitation 12 076.73 42 938.09 -30 861.36 -71.87

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 10 302.72 6 391.82 3 910.90 61.19

60610000 ELECTRICITE - EAU 615.22 615.22

60630000 FOURNITURES ET PETITS EQUIP 6.63 6.63

61520000 ENTRETIEN LOCAUX 441.40 441.40

61610000 ASSURANCE EMPRUNT ACQ LOCAUX 936.00 936.00

61620000 ASSURANCE PRET AGRANDISSEMENT 296.34 577.20 -280.86 -48.66

61640000 ASSURANCE IMMEUBLE SWISSLIFE 1 243.68 1 207.63 36.05 2.99

62261000 HONORAIRES DIVERS 5 150.00 2 000.00 3 150.00 157.50

62262000 HONORAIRES 1 378.53 1 483.47 -104.94 -7.07

62270000 FRAIS D'ACTES -8.10 8.10 100.00

62780000 SERVICES BANCAIRES 234.92 195.62 39.30 20.09

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 7 587.00 6 710.00 877.00 13.07

63512000 TAXE FONCIERE 7 587.00 6 710.00 877.00 13.07

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS 15 759.82 14 815.00 944.82 6.38

68112000 DAP IMMOS CORPORELLES 15 759.82 14 815.00 944.82 6.38

AUTRES CHARGES 1.49 49.20 -47.71 -96.97

65800000 CHARGES DIVERSES GESTION 1.49 49.20 -47.71 -96.97

Total des Charges d'exploitation 33 651.03 27 966.02 5 685.01 20.33

Résultat d'exploitation -21 574.30 14 972.07 -36 546.37 -244.10

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 4 742.47 6 513.13 -1 770.66 -27.19

66111000 INTERETS PRET ACQ LOCAUX 3 644.46 4 069.26 -424.80 -10.44

66112000 INTERETS PRET AGRANDISSEMENT 1 098.01 2 443.87 -1 345.86 -55.07

Total des Charges financières 4 742.47 6 513.13 -1 770.66 -27.19

Résultat financier -4 742.47 -6 513.13 1 770.66 27.19

Résultat courant avant impôts -26 316.77 8 458.94 -34 775.71 -411.11

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 3 800.00 3 800.00

77100000 PRODUITS EXCEPTIONNELS OP GEST 3 800.00 3 800.00

Total des Produits exceptionnels 3 800.00 3 800.00

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2020   12 31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %

Résultat exceptionnel 3 800.00 3 800.00

IMPOTS SUR LES BENEFICES 1 269.00 -1 269.00 -100.00

69500000 IMPOTS SUR LES BENEFICES 1 269.00 -1 269.00 NS

Total des produits 15 876.73 42 938.09 -27 061.36 -63.02

Total des charges 38 393.50 35 748.15 2 645.35 7.40

Bénéfice ou perte (Produits - Charges) -22 516.77 7 189.94 -29 706.71 -413.17

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON



Exercice N
31/12/2020   12

Exercice N-1
31/12/2019   12

Ecart N / N-1
Euros %

%
CA

%
CA

SCI 2AT
38890 SALAGNON

Page : 10

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 Ventes marchandises + Production

     Ventes de marchandises
     Coût d'achat des marchandises vendues

 Marge commerciale

     Production vendue
     Production stockée ou déstockage
     Production immobilisée

 Production de l'exercice

     Matières premières, approvisionnements consommés
     Sous traitance directe

 Marge brute de production

 Marge brute globale

     Autres achats + charges externes

 Valeur ajoutée

     Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires du personnel
     Charges sociales du personnel

 Excédent brut d'exploitation

     Autres produits de gestion courante
     Autres charges de gestion courante
     Reprises amortissements provisions, transferts de charges
     Dotations aux amortissements
     Dotations aux provisions

 Résultat d'exploitation

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun
     Produits financiers
     Charges financières

 Résultat courant

     Produits exceptionnels
     Charges exceptionnelles

 Résultat exceptionnel

     Impôt sur les bénéfices
     Participation des salariés

 Résultat NET

+

-

+

+

+

-

-

-

+

-

-

-

+

-

+

-

-

+

+

-

+

-

-

-

12 076

12 076

12 076

12 076

12 076

10 303

1 773

7 587

-5 814

1

1

15 760

-21 574

4 742

-26 317

3 800

3 800

-22 517

100.00

100.00

100.00

100.00

100.00

85.32

14.68

62.83

-48.14

0.01

0.01

130.51

-178.65

39.27

-217.93

31.47

31.47

-186.46

42 938

42 938

42 938

42 938

42 938

6 392

36 546

6 710

29 836

0

49

14 815

14 972

6 513

8 459

1 269

7 190

100.00

100.00

100.00

100.00

100.00

14.89

85.11

15.63

69.49

0.11

34.50

34.87

15.17

19.70

2.96

16.74

-30 862

-30 862

-30 862

-30 862

-30 862

3 911

-34 773

877

-35 650

1

-48

945

-36 546

-1 771

-34 776

3 800

3 800

-1 269

-29 707

-71.88

-71.88

-71.88

-71.88

-71.88

61.19

-95.15

13.07

-119.49

711.11

-96.97

6.38

-244.10

-27.19

-411.11

-100.00

-413.17

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DGFiP N° 2033-A 2021

1 BILAN SIMPLIFIÉ
Formulaire obligatoire  (art. 302 Septies
A bis du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise

Adresse de l'entreprise

Numéro SIRET *

Durée de l'exercice en nombre de mois * Durée de l'exercice précédent *

Exercice N clos le Exercice N-1 clos le

ACTIF
Brut Amortissements - Provisions Net Net

1 2 3 4

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T ST

O
C

K
S

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S 

(4
)

R
E

N
V

O
IS

<

<

PASSIF Exercice N Exercice N-1
NET       1 NET       2

) 131

Total I

Total II

)

Total III

Total général (I + II + III)

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT.

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles *

Immobilisations financières * (1)

                                                 Total I (5)

   Matières premières, approvisionnements,
   en cours de production *

   Marchandises *

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
    (2)

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance *

                                                     Total II

                                   Total général (I+II)

Capital social ou individuel *

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées*

Autres réserves (dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales
                                            d'artistes vivants *

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés *

Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice N : ......

Produits constatés d'avance

(1)

(2)

(3)

       Dont immobilisations financières à moins
       d'un an

       Dont créances à plus d'un an

       Dont comptes courants d'associés
       débiteurs

Fonds commercial *

Autres *

Clients et comptes rattachés*

Autres * (3)

(4)

(5)

       Dont dettes à plus d'un an

       Coût de revient des immobilisations acquises
       ou créées au cours de l'exercice *
       Prix de vente hors TVA des immobilisations
       cédées au cours de l'exercice *

 010

 014

 028

 040

 044

 050

 060

 064

 068

 072

 080

 084

 092

 096

 110

 012

 016

 030

 042

 048

 052

 062

 066

 070

 074

 082

 086

 094

 098

 112

 120

 124

 126

 130

 132

 134

 136

 140

 142

 154

 156

 164

 166

 172

 174

 176

 180

 182

 184

169

193

197

199

195

SCI 2AT

130 CHEMIN DES SABLES 38890 SALAGNON

7 5 2 0 7 3 9 2 4 0 0 0 2 5

1 2 1 2

3 1 1 2 2 0 2 0 3 1 1 2 2 0 1 9

466 381

60

466 441

97

608

705

467 146

109 362

109 362

109 362

357 019

60

357 079

97

608

705

357 784

296 752

60

296 812

143

618

761

297 572

5 000

11 835

(22 517)

(5 681)

217 862

987

144 617

363 466

357 784

5 000

4 645

7 190

16 835

242 437

410

37 890

280 737

297 572

144 617

76 027

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DGFiP N° 2033-B 20212 COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste)

Formulaire obligatoire (article 302 Septies
 A bis du Code Général des Impôts) Désignation de l'entreprise

Exercice N clos le Exercice N-1 clos le

1 2

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

P
R

O
D

U
IT

S 
E

T
 C

H
A

R
G

E
S 

D
IV

E
R

S
R

éi
nt

ég
ra

ti
on

s
D

éd
uc

ti
on

s
D

éf
ic

it
s

A - RÉSULTAT COMPTABLE

B - RÉSULTAT FISCAL

<

<
biens

services *

dont export
et livraisons

intracommunautaires

( )Variation du stock en produits intermédiaires,
produits finis et en cours de production

Total des produits d'exploitation hors T.V.A.

( )dont crédit bail :
- mobilier - immobilier

dont taxe professionnelle
CFE et CVAE *( )

dont provisions fiscales pour implantations
commerciales à l'étranger *
dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles

dont amortissement des souscriptions dans des
PME innovantes (art 217 octies)
dont amortissement exceptionnel de 25% des
constructions nouvelles (art 39 quinquies D)

< >

<

Total des charges d'exploitation

Reporter le bénéfice comptable col. 1, le déficit comptable col. 2

écarts de valeurs
liquidatives sur OPCVM*
( Part de loyers dispensés
de réintégration )

247 248

249

Entreprise
nouvelles
(44. sexies)

Zone franche
urbaine
(44. octies et octies A)

Zones restructu-
ration de la défense
(44 terdecies)

986 987 127

991
Reprise d'entre-
prises en diffi-
culté (44. septies)

138
Zones de revita-
lisation rurales
(44 quindecies)

Jeune entreprise
innovante
(44. sexies A)

Bassins d'emploi
à redynamiser
(art. 44 duodecies)981 989

Divers*
dont

ZFA NG
(44 quaterdecies)

Déduction exceptionnelle (art 39 decies) A B C D E F G

Investissements
outre-mer

Créance due au report
en arrière du déficit

Bassins urbains
à dynamiser-BUD
(art. 44 sexdecies)

Zone de développe-
ment prioritaire
(44 septdecies)

345 344 346 992

993

Bénéfice col. 1
Déficit col. 2

Bénéfice col. 1    Déficit col. 2

Ventes de marchandises *

Production vendue

Production stockée *

Production immobilisée *

Subventions d'exploitation reçues

Autres produits

Achats de marchandises * (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises) *

Achats de matières premières et autres approvisionnements * (y compris droits de douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnement) *

Autres charges externes * :

Impôts, taxes et versements assimilés

Rémunérations du personnel *

Charges sociales (cf. renvoi 380)

Dotations aux amortissements *

Dotations aux provisions

Autres charges

Produits financiers

Produits exceptionnels

Charges financières

Charges
exceptionnelle

Impôts sur les bénéfices *

Rémunérations et avantages personnels non déductibles *

Amortissements excédentaires (art. 39-4 C.G.I.) et autres amortissements non déductibles

Provisions non déductibles *

Impôts et taxes non déductibles * (cf. page 7 de la notice 2033.not)
Divers*, dont intérêts excéden-
taires des cptes-cts d'associés
Fraction des loyers versés dans le cadre d'un crédit bail
immobilier et de levée d'option

Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Déficit de l'exercice reporté en arriere :
(Entreprises I.S. seulement)

Déficits antérieurs reportables : * ....................................... dont imputés sur le résultat :

(I)

(II)

(III)

(IV)

(V)

(VI)

(VII)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

2 - BÉNÉFICE OU PERTE : Produits (I+III+IV) - Charges (II+V+VI+VII)

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS

RÉSULTAT FISCAL APRES IMPUTATION DES DÉFICITS

 210

 214

 218

 222

 224

 226

 230

 232

 234

 236

 238

 240

 242

 244

 250

 252

 254

 256

 262

 264

 270

 280

 290

 294

 300

 306

 310

 312

 316

 318

 322

 324

 330

 251

 998

 999

 352

 356

 370

 314

 997

 342

 350

 354

 360

 372

 209

 215

 217

 243

 259

 260

 347

 348

SCI 2AT

3 1 1 2 2 0 2 0 3 1 1 2 2 0 1 9

12 076

1

12 077

10 303

7 587

15 760

1

33 651

(21 574)

3 800

4 742

(22 517)

36 228

6 710

0

42 938

6 392

6 710

14 815

49

27 966

14 972

6 513

1 269

7 190

22 517

22 517

22 517

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DGFiP N° 2033-C 20213 IMMOBILISATIONS - AMORTISSEMENTS - PLUS VALUES - MOINS VALUES

Formulaire obligatoire (article 302 Septies
A bis du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

co
rp

or
el

le
s

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

co
rp

or
el

le
s

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s

I       IMMOBILISATIONS

ACTIF IMMOBILISÉ

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

Augmentations Diminutions
Valeur brute des

immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale *

Valeur d'origine des immo-
bilisations en fin d'exercice

Immobilisations
incorporelles <

Immobilisations financières

TOTAL

II           AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Montant des amortissements
au début de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

TOTAL

III    PLUS-VALUES, MOINS-VALUES (19%, 15% et 0% pour les entreprises à l'IS, 16% pour les entreprises à l'IR)
(Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Nature des immobilisations
cédées virées

de poste à poste,
mises hors service ou

réintégrées dans
le patrimoine privé

y compris les produits
de la propriété industrielle.

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10

Valeur d'actif * Amortissements * Valeur résiduelle Prix de cession * Plus ou moins-values

Court terme * Long terme

19 % 15 % ou 12.8 % 0 %
1 2 3 4 5

6 7 8

TOTAL 578 580 582 584 586 581 587 589

Plus-values taxables à 19 % (1) Régularisations579 590 583 594 595

TOTAL 596 585 597 599

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2033-NOT.
(1) Les plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 210 E et 208 C du CGI. Joindre un état établi selon le même modèle, indiquant les modalités de
      calcul de ces plus-values.

                   Fonds commercial

                   Autres

Terrains

Constructions
Installations techniques

matériel et outillage industriels
Installations générales
agencements divers

Matériel de transport
Autres immobilisations

corporelles

Immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions
Installations techniques

matériel et outillage industriels
Installations générales, agencements,

aménagements divers
Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles

 400

 410

 420

 430

 440

 450

 460

 470

 480

 490

 402

 412

 422

 432

 442

 452

 462

 472

 482

 492

 404

 414

 424

 434

 444

 454

 464

 474

 484

 494

 406

 416

 426

 436

 446

 456

 466

 476

 486

 496

 500

 510

 520

 530

 540

 550

 560

 570

 502

 512

 522

 532

 542

 552

 562

 572

 504

 514

 524

 534

 544

 554

 564

 574

 506

 516

 526

 536

 546

 556

 566

 576

 1

 2

 3

 4

 5

 6

 7

 8

 9

10

SCI 2AT

24 000

365 809

545

60

390 414

76 027

76 027

24 000

441 836

545

60

466 441

24 000

441 836

545

60

466 441

93 167

435

93 602

15 650

110

15 760

108 817

545

109 362

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 100362 en Euros. ARTHAUD ET ASSOCIES  LYON
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DGFiP N° 2033-D 2021

4 RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES - DÉFICITS REPORTABLES - CRÉDITS D'IMPÔTS

Formulaire obligatoire (article 302 Septies
A bis du Code Général des Impôts) Désignation de l'entreprise :

I      RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

A NATURE DES PROVISIONS Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

Provisions
réglementées

Provisions
pour

dépréciation

Provisions pour risques et charges

TOTAL

B MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS
DÉROGATOIRES C VENTILATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARGES A

PAYER NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPOT
(Si le cadre C est insuffisant, joindre un état du même modèle)Dotations Reprises

Indemnités pour congés à payer,
charges sociales et fiscales correspondantes

Total à reporter ligne 322 du tableau n° 2033 B  780

II     DÉFICITS REPORTABLES

III    DÉFICITS PROVENANTS DE L'APPLICATION DU 209C

IV      DIVERS

(Montant porté lignes 870 du tableau 2033D déposé au titre de l'exercice précédent)

- dont montant déductible des cotisations facultatives versées en application du I de l'article 154 bis du CGI dont
  cotisations facultatives Madelin

(Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT)

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

Autres provisions réglementées

Sur immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur clients et comptes rattachés

Autres provisions pour dépréciation

 600

 601

 610

 620

 630

 640

 650

 660

 680

 602

 603

 612

 622

 632

 642

 652

 662

 682

 604

 605

 614

 624

 634

 644

 654

 664

 684

 606

 607

 616

 626

 636

 646

 656

 666

 686

Immob. incorporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques
matériel et outillage
Inst. générales
agenc. am. divers
Matériel de
transport
Autres immobilisations
corporelles

                   TOTAL

1

2

3

4

5

6

7

 700

 710

 720

 730

 740

 750

 760

 770

 705

 715

 725

 735

 745

 755

 765

 775

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent

Déficits transférés de plein droit (article 209-II-2 du CGI)

Nombre d'opérations sur l'exercice

Primes et cotisations complémentaires facultatives

- dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite

Cotisations personnelles obligatoire de l'exploitant

- dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG-CRDS

N° du centre de gestion agréé

Montant de la TVA collectée

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations)

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le
cadre de l'article 217 octies du CGI

 982

 995

982 bis

982 ter

Déficits imputés

Déficits reportables

Déficits de l'exercice

Total des déficits restant à reporter
(870=984+860)

Résultat déficitaire relevant de l'article 209C du CGI Déficits étrangers des PME antérieurement déduits
(art. 209C du CGI)

983

984

860

870

996

 381

 325

 327

 380

 326

 388

 374

 378

 399

 398

 397

SCI 2AT

22 517

22 517

2 416

1 526
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DGFiP N° 2033-E-SD 2021

5

DETERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTEE

Formulaire obligatoire  (art. 53 A
du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

DECLARATION DES EFFECTIFS

Effectif moyen du personnel * :

dont apprentis

dont handicapés

Effectifs affectés à l'activité artisanale

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

I- Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

TOTAL 1

II- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d'exploitation reçues

Variation positive des stocks

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation

TOTAL 2

III- Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1)

Achats

Variation négative des stocks

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le
cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante

TOTAL 3

IV- Valeur ajoutée produite

Calcul de la  valeur ajoutée (total 1 + total 2 - total 3)

V- Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330-CVAE pour les multi-établissements et sur les formulaires
n°s 1329-AC et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaire n°s
1329-AC et 1329-DEF).

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez
compléter le cadre ci-dessous et la case 117, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne 106, le cas
échéant ajusté à 12 mois) Effectifs au sens de la CVAE *

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI)

Période de référence

Date de cessation

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes 121 à 148 des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne 143, portées en ligne 128.

* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD § Répartition des salariés et dans la notice n° 2033-NOT-SD § Cotisation foncière des entreprises : qualification des effectifs.

376

657

651

861

108

118

119

105

106

115

143

113

111

116

153

144

121

145

125

146

133

148

128

135

150

152

137

117

020

022 023

026

024 160

186

SCI 2AT

01/01/2020 31/12/2020 1 2
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DGFiP N° 2033-F 2021

6 COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
Formulaire obligatoire

(art. 38 de l'annexe III du C.G.I.)

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

détenant directement au moins 10 % du capital de la société)

(1)N° de dépôt

EXERCICE CLOS LE N° SIRET

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

901 902

903 904

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame, MLE pour Mademoiselle.
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT.

1

2

3 1 1 2 2 0 2 0 7 5 2 0 7 3 9 2 4 0 0 0 2 5

SCI 2AT

130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON

4 1 000

M TABARDEL Herve

30.00 300

141060 38 BOURGOIN JALLI

130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON FRANCE

Mme MABILLON Murielle

TABARDEL 30.00 300

180963 38 ROUSILLON

130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON FRANCE
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DGFiP N° 2033-F 2021

6 COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
Formulaire obligatoire

(art. 38 de l'annexe III du C.G.I.)

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

détenant directement au moins 10 % du capital de la société)

(1)N° de dépôt

EXERCICE CLOS LE N° SIRET

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES
PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS
CORRESPONDANTES

901 902

903 904

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code postal Commune Pays

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame, MLE pour Mademoiselle.
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT.

2

2

3 1 1 2 2 0 2 0 7 5 2 0 7 3 9 2 4 0 0 0 2 5

SCI 2AT

130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON

4 1 000

Mlle TABARDEL Alexia

20.00 200

190187 38 BOURGOIN JALLI

170 RUE DE LA POSTE

38300 SAINT-SAVIN FRANCE

M TABARDEL Anthony

20.00 200

170489 38 BOURGOIN JALLI

130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON FRANCE
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Cegid Quadra

N° 2065-SD
2021

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
Exercice ouvert le et clos le

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe

Régime simplifié d'imposition

Régime réel normal

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE
Désignation de la société: Adresse du siège social:

SIRET

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

REGIME FISCAL DES GROUPES

Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante

Pour les sociétes filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° identification de la société mère:

SIRET

B ACTIVITE
Activités exercées Si vous avez changé d'activité, cochez la case

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2065)
1 Résultat fiscal Bénéfice imposable à 31% Bénéfice imposable à 28%

Bénéfice imposable à 15%
Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets et droits de propriété industrielle assimilés
imposable au taux de 10 %

Déficit

2 Plus-values PV à long terme imposables à 15% PV à long terme imposables à 19%

Autres PV imposables à 19% PV à long terme
imposables à 0%

PV exonérées (art.
238 quindecies)

3 Abattements et exonérations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches

Entreprises nouvelles, art 44 sexies Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-0 A

Entreprises nouvelles, art 44 septies Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies Zone de restructurationde la défense  art. 44 terdecies

Bassins urbains à dynamiser(BUD), art.44
sexdecies

Zones franches urbaines - Territoire entrepreneur,
art 44 octies A

Zone de développement prioritaire,
art. 44 septdecies

Autres dispositifs

Société d'investissement immobilier cotée

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées
relevant du taux de 15 %

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W

 D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065)
1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédit d'impôt

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité
territoriale d'Outre-Mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet Etat, territoire ou collectivité.

 E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n° 2065)
Recettes nettes soumises à la contribution 2,50%

 F ENTREPRISES SOUMISES OU DÉSIGNEES AU DÉPOT DE LA DÉCLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4(cf. notice de la déclaration n° 2065-SD)

 G COMPTABILITÉ INFORMATISÉE

L'entreprise dispose-t-elle d'une comptabilité informatisée ? OUI NON Si oui, indication du logiciel utilisé

1-Si vous êtes l'entreprise, tête de groupe, soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 223 quinquies C-I-1), cocher la case ci-contre

2-Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire

la déclaration n° 2258-SD, indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de l'entité désignée

Nom

NIF

Nom

NIF

3-Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration n° 2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2), cocher la case ci-contre

Dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête de groupe

Vous devez obligatoirement souscrire le formulaire n° 2065-SD par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par l'application
de la majoration de 0,2 % prévue par l'article 1738 du CGI. Vous trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site www.impots.gouv.fr.
Les notices des liasses fiscales sont désormais uniquement accessibles sur le site www.impots.gouv.fr.

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable: Nom et adresse du conseil:

OGA/OMGA         Viseur conventionné          (Cocher la case correspondante) Identité du déclarant:

Nom et adresse du CGA/OMGA ou du viseur conventionné:

Tél: Tél:

N° d'agrément du CGA/OMGA/viseur conventionné

Date: Lieu

Qualité et nom du signataire:

Signature

Examen de conformité fiscale (ECF)

01012020 31122020 x

7 5 2 0 7 3 9 2 4 0 0 0 2 5

SCI 2AT 130 CHEMIN DES SABLES

38890 SALAGNON

LOCATION DE TERRAINS ET AUTRES BIENS IMMOBI

22 517

x CEGID

23/02/2020 ST CHEF

Co-Gérant

TABARDEL Murielle

I

A R T H A U D E T A S S O C I E S L Y O N

7 3 R u e F r a n ç o i s M e r m e t

6 9 1 6 0 T a s s i n - l a - D e m i - L u n e
0 4 . 3 7 . 4 1 . 6 2 . 5 0
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N° 2065 bis-SD

2021
IMPOT SUR LES SOCIETES

ANNEXE À LA DECLARATION N° 2065

Formulaire obligatoire

(article 223 du Code général des impôts)

H REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES

Montant global brut des distributions (1)payées par la société elle-même a payées par un établissement chargé du service des titres b

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire(s) (2)

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées

Montant des distributions

autres que celles visées en (a),

(b), (c) et (d) ci-dessus (3)

c

d

e

f

g

h

i

j

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4)

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI

Montant des revenus répartis (5) Total (a à h)

I REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES

Pour les

S.A.R.L.

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à

chaque associé, gérant ou non, désigné col. 1 à titre de traitements, émoluments, indemnités,

remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. III au CGI)

* SARL, tous les associés ;

* SCA, associés gérants ;

* SNC ou SCS, associés en nom ou commandités ;

* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés,

  gérants ou coparticipants

Nombre
de parts
sociales
appartenant

à chaque
associé en
toute pro-
priété ou en

usufruit

Montant des sommes versées :

Année au
cours de
laquelle le

versement
à été
effectué.

à titre
de traitements
émoluments
et indemnités
proprement
dits.

à titre de frais de représentation,

de mission et de déplacement.

à titre de frais
professionnels autres que
ceux visés dans les

Indemnités
forfaitaires.

Rembour-
sements.

Indemnités
forfaitaires.

Rembour-
sements.

1 2 3 4 5 6 7 8

C
e
g
id

 Q
u
a
d
ra

J DIVERS
* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

K CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les

DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b)

MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter
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Greffe du Tribunal de Commerce de Vienne 

Code de vérification : gP5j2raGB7

https://www.infogreffe.fr/controle
28 BIS AVENUE DU GENERAL LECLERC-CS 247

38217 VIENNE CEDEX

N° de gestion 2012D00342 

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

à jour au 5 novembre 2020

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 752 073 924 R.C.S. Vienne

Date d'immatriculation 12/06/2012

Dénomination ou raison sociale 2AT

Forme juridique Société civile immobilière

Capital social 5 000,00 Euros

Adresse du siège 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Activités principales Acquisition par voie d'achat ou d'apport, propriété, mise en valeur, transformation, 

construction, aménagement, administration et location de tous biens et droits 

immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le 

complément des biens et droits immobiliers en question 

Durée de la personne morale Jusqu'au 12/06/2111

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant

Nom, prénoms TABARDEL Hervé René

Date et lieu de naissance Le 14/10/1960 à Bourgoin-Jallieu (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Associé

Nom, prénoms TABARDEL Hervé René

Date et lieu de naissance Le 14/10/1960 à Bourgoin-Jallieu (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Gérant

Nom, prénoms MABILON Murielle

Nom d'usage TABARDEL

Date et lieu de naissance Le 18/09/1963 à Roussillon (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Associé

Nom, prénoms MABILON Murielle

Nom d'usage TABARDEL

Date et lieu de naissance Le 18/09/1963 à Roussillon (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Associé

Nom, prénoms TABARDEL Anthony Dominique

Date et lieu de naissance Le 17/04/1989 à Bourgoin-Jallieu (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Associé
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Nom, prénoms TABARDEL Alexia

Date et lieu de naissance Le 19/01/1987 à Bourgoin-Jallieu (38) 

Nationalité Française

Domicile personnel 170 Rue de la Poste 38300 Saint-Savin 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL 

Adresse de l'établissement 130 Chemin des Sables 38890 Salagnon 

Activité(s) exercée(s) Acquisition par voie d'achat ou d'apport, propriété, mise en valeur, transformation, 

construction, aménagement, administration et location de tous biens et droits 

immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le 

complément des biens et droits immobiliers en question 

Date de commencement d'activité 02/04/2012

Le Greffier   

FIN DE L'EXTRAIT

R.C.S. Vienne - 06/11/2020 - 10:23:21    
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ImprimerImprimer

752 073 924 R.C.S.  VIENNE

Adresse : 130 CHEMIN DES SABLES 38890 SALAGNON

Activité (code NAF): Location de terrains et d'autres biens immobiliers

SAUVEGARDE, REDRESSEMENT OU LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

2AT

Le Greffier du Tribunal de Commerce de VIENNE certifie que les recherches faites sur le registre du 
commerce et des sociétés pour les personnes immatriculées à ce registre et sur le répertoire général 
des affaires de la juridiction pour les personnes non immatriculées relativement à des procédures de :

- Règlement judiciaire et Liquidation des biens (Loi du 13/07/1967)

- Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 25/01/1985)

- Sauvegarde, Redressement et Liquidation Judiciaire (Loi du 26/07/2005)

concernant l’entreprise ci-dessus ont donné pour résultat :

NEANT

Certificat délivré sous réserve :

- de toute procédure collective ouverte par une autre juridiction et non portée à la connaissance du greffe ;

- de toute procédure collective dont les mentions au R.C.S. ont été radiées en application de l’un des articles 

suivants : R. 626-20, R. 123-135, ou R. 123-154 du Code de Commerce ; 36-1 ou 71 du décret n° 84-406 

du 30 mai 1984 ;

- de toute radiation, non portée à la connaissance du greffe, de mentions inscrites à d’autres registres ou 

répertoires.

Document délivré le 06/11/2020

Ces informations sont à jour à la date du 05/11/2020

POUR RECEVOIR UN CERTIFICAT EN MATIÈRE DE PROCÉDURE 
COLLECTIVE DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER

RECEVOIR PAR 

COURRIER
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Liste des annexes : 

- BILAN 2020 

- Statuts SCI 2AT (Copie) 

- KBIS + CNF 2AT copie de 2012 


